
MMA EST L'ASSUREUR OFFICIEL DE LA FFC

Les garanties accord�es par la licence

Avec votre licence, vous b�n�ficier d'assurances responsabilit� civile, d�fense et recours, individuelle 
accident, et assistance.

1. La garantie  � responsabilit� civile �

Elle couvre les dommages que vous pouvez occasionner � un tiers : 

 lors des comp�titions se d�roulant sous l’�gide de la FFC, 
 lors des entrainements organis�s par votre club, 
 lors des autres manifestations sportives ( stages cyclisme, natation … ) ou non sportives  (r�unions), 

organis�es par la FFC, ses Comit�s et ses clubs.

Un dommage occasionn� � une tierce personne � l’occasion d’un entrainement � libre �, d’un trajet domicile/lieu 
d’�tude ou de travail, ou pendant vos vacances rel�ve de votre vie priv�e. L’assurance de la licence interviendra � 
d�faut ou en compl�ment de garanties souscrites � titre personnel.

2. La garantie � individuelle accident �

Vous est accord�e d�s que vous faites usage de votre v�lo :
Elle  pr�voit :

 Le remboursement de vos frais m�dicaux � hauteur de 150 % de la base de remboursement de la s�curit� 
sociale, 

 le versement d’un capital en cas d’invalidit� pouvant aller jusque 60.980 € selon le taux d’invalidit�,
 le versement d’un capital en cas de d�c�s de 9147 € major� de 3811 € si vous �tes mari� , et de

3049 € par enfant mineur l�gitime ou majeur fiscalement � charge.

ATTENTION : pour votre s�curit� le port du caque est obligatoire. Vous pouvez perdre le b�n�fice de votre 
garantie si vous ne portez pas le casque au moment de l’accident .

Pour vos d�placement dans les pays de l’Union Europ�enne n’oubliez pas d’emporter votre Carte 
Europ�enne d’Assurance Maladie (d�livr�e sur simple demande � la CPAM) qui permettra la prise en 
charge de vos frais d ’hospitalisation. L’assurance de la licence ne pr�voit pas de prise en charge directe 
aupr�s des h�pitaux

3. L'assistance

Vous en b�n�ficiez d�s que vous faites usage de votre v�lo.
Cyclisme Assistance organise l’assistance et votre rapatriement (ainsi que celui de votre v�lo), en cas d’accident 
survenant � plus de 50 km de votre domicile et ce sous r�serve que vous appeliez pr�alablement le 
01.47.11.25.73, en rappelant le num�ro de la convention 2002 682 (le num�ro est rappel� au dos de votre 
licence)  

Il est fortement recommand�, en fonction de votre niveau de protection sociale, et/ou de votre niveau de sport 
pratiqu�, de souscrire � des garanties compl�mentaires � individuelle accident �, qui accordent des capitaux 
sup�rieurs en cas d’invalidit�,  de soins dentaires, de d�c�s, ou le versement d’indemnit�s journali�res en cas 
d’incapacit� temporaire de travail.

Le bulletin d'adh�sion � ces garanties est annex� � l'imprim� de demande de licence, remis par votre pr�sident de 
club.
A partir de 2009, il vous appartient de compl�ter et de signer l’additif � la demande de licence relatif aux garanties 
compl�mentaires, qui sera r�clam� pour toute d�claration d’accident.  
Ces bulletins sont t�l�chargeables sur le site de la FFC pour les demandes de licences en ligne.
(encart � droite de cette page et rubrique Formulaires/documents pour licenci�s)

VERSPIEREN Courtier officiel de la FFC se tient � votre disposition pour tout compl�ment
d' information.

Assurances Personnelles Automobiles/Habitation
N�Azur 0 810 348 348 (prix d'un appel local)

"Le casque rigide
� l'entra�nement,

c'est vital"
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